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Desde entonces no me gané un centavo que no
fuera con la máquina de escribir, y ésto me
parece más meritorio de lo que podría pen-

sarse,  pues los primeros derechos de autor que
me permitieron vivir de mis cuentos y novelas
me los pagaron a los cuarenta y tantos años,
después de haber publicado cuatro libros con

beneficios ínfimos. Antes de eso mi vida estuvo
siempre perturbada por una maraña de tram-

pas, gambetas e ilusiones para burlar los
incontables señuelos que trataban de conver-

tirme en cualquier cosa que no fuera escritor.1

Gabriel García Márquez

1. INTRODUCTION

Lorsqu’il s’agit de déterminer pour une juridiction donnée une
durée générale de protection du droit d’auteur, des difficultés de
nature très dense et souvent complexe surviennent aussitôt. Cel-
les-ci relèvent de plusieurs facteurs. Il y a d’abord les interven-
tions diverses et divergentes, souvent polarisées, qui engagent ici et
là parfois des énoncés à l’emporte-pièce, parfois des débats faus-
tiens, parfois un approfondissement des fondements de principes,
des valeurs et du savoir relatifs à cette question. Les arsenaux de
croyances ont déjà été très largement déployés de part et d’autre
dans le cadre de révisions de législations internes visant à revoir la
durée de protection. Aussi, l’attention sera davantage portée vers les
fondements de principes et leurs incidences au moment de la déter-
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1. Traduction : Depuis ce temps j’ai toujours gagné de l’argent avec ma machine à
écrire et cela apparaît d’autant plus méritoire qu’on peut le penser, car les premiè-
res redevances issues des droits d’auteurs qui m’ont permis de vivre de mes contes
et de mes romans, m’ont été versées seulement à partir de la quarantaine et long-
temps après avoir publié quatre livres qui ne m’ont apporté que d’infimes revenus.
Avant cela, ma vie était toujours perturbée par des flots d’illusions et de pièges
trompeurs visant à me convertir en tout autre chose qu’un écrivain. Gabriel García
Márquez, Vivir para contarla (Vivre pour la raconter) (Buenos Aires. Editorial
Sudamerica, 2002).



mination d’une durée de protection du droit d’auteur soit sous forme
de règle conventionnelle, soit dans le cadre de la composition d’un
accord multilatéral, soit lors d’une révision de la législation interne
d’un pays. Ces fondements de principes sont, à l’échelle convention-
nelle, le traitement national, le traitement selon le pays d’origine et,
au niveau de la législation interne, l’incitatif à la création ainsi que
la dynamisation économique du marché de la création.

Dès l’amorce des discussions entre pays autour de la détermi-
nation d’une durée de protection sous l’égide d’un avant-projet de
convention, d’un traité international ou d’un accord multilatéral, les
enjeux s’élèvent, car cette dernière fait immédiatement intervenir
l’idée d’uniformisation de même que les principes du traitement
national et du traitement selon le pays d’origine. Aussi, pour appré-
hender les fondements de principes de la détermination de la durée
de protection, les exposés des discussions menant à l’inclusion de dis-
positions à la Convention de Berne pour la protection des œuvres litté-
raires et artistiques du 9 septembre 1886, (Convention de Berne), ont
été ici cernés et repris. En second lieu, les assemblages de règles por-
tant sur la durée de protection que prévoient les accords multila-
téraux seront succinctement examinés. Enfin, une mosaïque des
assignations quantitatives des durées de protection sera présentée,
telle qu’elle se dessine selon les règles voulues des États. Il s’agira en
cours d’observation de chercher à révéler les tendances qui se profi-
lent sur le spectre des approches et des principes et qui ont alimenté
les positions et ce, afin d’atteindre et de vérifier les arguments com-
muns d’un phénomène manifeste depuis les vingt dernières années,
celui où les États, tout en tendant vers l’harmonisation, accordent
des durées de protection du droit d’auteur plus étendues que ne le
prescrit la disposition prévue à la Convention de Berne.

2. LA DÉTERMINATION DE LA DURÉE GÉNÉRALE DE
PROTECTION DU DROIT D’AUTEUR

Parmi les premiers pays signataires de la Convention de Berne,
seul le Portugal2 prévoyait une protection perpétuelle du droit d’au-
teur. Alors que la majorité des pays considère justement le droit
d’auteur comme étant un droit de propriété, il peut sembler para-
doxal d’avoir choisi de prévoir l’expiration de la protection juridique.
Les biens mobiliers et immobiliers n’intègrent pas un domaine
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2. Loi du 27 mai 1927, articles 15(1) et 36, cité d’après Ricketson (Sam), The Berne
Convention for the protection of literary and artistic works : 1886-1986, (London,
Commercial Law Studies, 1987), p. 319.



public par voie législative au terme d’une période prédéterminée.
Par contre, quelques arguments ont été avancés pour traiter juridi-
quement la propriété intangible de toute autre façon. À défaut de
retracer les raisons qui ont poussé à limiter la durée générale de pro-
tection de la propriété intangible, nous nous bornerons à prendre en
compte les arguments généralement avancés.

Le premier argument serait inscrit à même la logique du prin-
cipe d’incitatif à la création qui consacrerait le droit d’auteur.
Admettons que les pays font intervenir le droit d’auteur dans le but
affirmé et prioritaire d’encourager l’auteur à créer et à persévérer –
cet argument, au moins en partie, est appuyé par les possibilités de
rémunération qui résultent de la protection du droit d’auteur3 – ;
lorsqu’il décède, l’incitatif à créer ne trouve plus de pertinence de
sorte que la plupart des pays ont prévu une période qui vise à faire
bénéficier l’auteur, puis les descendants directs, des fruits du travail
créatif, après quoi la protection du droit d’auteur s’éteint et l’œuvre
est versée au patrimoine collectif. Ainsi par exemple, dans un quel-
conque pays, le niveau d’équilibre des deux intérêts, celui de l’auteur
à obtenir rémunération pour sa création et celui des usagers à dispo-
ser de ce patrimoine collectif, est déterminé à la vie de l’auteur plus
cinquante ans (post mortem auctoris). Une fois ce délai expiré, le
droit exclusif d’exploitation attribué temporairement à l’auteur ou
aux ayants droits s’éteint et l’œuvre cesse d’être une propriété pri-
vée. Ce point d’équilibre entre l’intérêt de l’auteur et l’intérêt collec-
tif est donc atteint en déterminant le moment où disparaît l’incitatif
à créer de même que la nécessité de permettre à la succession d’en
jouir.

Le second argument procéderait d’une logique particulière à la
propriété intangible. Un nombre limité de personnes peut se préva-
loir de la jouissance d’un bien tangible tandis qu’une œuvre peut être
multipliée et disséminée sans se tarir. Après une certaine période de
temps, l’œuvre intègre l’imaginaire collectif. À ce stade, plusieurs
soutiendront que quiconque devrait pouvoir utiliser l’œuvre de la
manière qu’il choisit, et le maintien du droit privé, surtout au-delà
du décès de l’auteur, est perçu comme étant une forme de contrôle ou
d’oppression exercée par un tiers ayant souvent un lien avec l’auteur
de l’œuvre qui ne tient qu’à un ténu fil à alliage strictement écono-
mique. Ainsi par commodité, c’est-à-dire pour permettre aux généra-
tions successives d’alimenter plus aisément leur imaginaire collectif
sans que préjudice ne soit causé au bien-être des descendants de
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l’auteur, une durée de protection est déterminée. Ce concept d’équi-
libre entre les intérêts publics pour l’avancement de la connaissance
et de la culture et ceux de l’auteur à recevoir rétribution, rend inap-
propriée la protection perpétuelle des œuvres artistiques et littérai-
res.

Par ailleurs, certains tiers ou ayants droit qui tirent des bénéfi-
ces pécuniaires considérables de l’exploitation des œuvres, formu-
lent des objections et des recommandations fermes à l’égard des
dispositions internes visant à accorder une certaine durée de protec-
tion du droit d’auteur. Ces derniers tentent souvent de faire prolon-
ger le plus possible la période de protection des droits afin de pouvoir
continuer à percevoir les bénéfices que peut générer l’exploitation
d’une œuvre et ce, aussi longtemps que possible après la mort de
l’auteur. Ici, l’intérêt économique et financier réfuterait une justifi-
cation liée à l’incitatif à créer, et accablerait les intérêts publics qui
briguent, à la péremption de cet incitatif, l’archivage au trésor collec-
tif de la propriété intangible.

Enfin, la détermination d’une durée de protection du droit
d’auteur est aussi voulue comme une affaire de relations entre les
États. Afin de mettre en relief les thèmes substantiels relatifs à
l’épineuse question de l’affectation d’une durée qui soit effectivement
congrue, il s’agira céans d’examiner le développement des fonde-
ments de principes en filigrane de l’élaboration d’une norme conven-
tionnelle. Une étape dans l’exploration de cette question complexe
consiste à appréhender le déploiement de la pensée historique
autour de la détermination de la durée de protection prévue à la Con-
vention de Berne. Il restera encore les exceptions à la règle générale
de même que l’investigation portant sur les droits connexes. Pour
permettre une recherche plus exhaustive des fondements de princi-
pes qui sous-tendent la question de la durée générale de protection
du droit d’auteur à l’échelle conventionnelle et au niveau de la légis-
lation interne, l’examen de ces cas particuliers de même que de cer-
tains thèmes plus éloignés et cependant associés sera ici écarté.

3. LA CONVENTION DE BERNE : LE FAÇONNEMENT
D’UNE DISPOSITION

À l’entrée en vigueur en 1887 de la Convention de Berne, les
pays membres prévoyaient des dispositions relatives à la durée
générale de protection du droit d’auteur selon une formule de calcul
fondée sur la vie de l’auteur dont les délais différaient considérable-
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ment. À l’exception de la France4, de la Belgique5 et de la Tunisie6,
qui avaient retenu une période de protection couvrant la vie de
l’auteur plus cinquante années après son décès, de même que de
l’Espagne7, qui accordait une durée de 80 ans post mortem auctoris,
les pays attribuaient des périodes de protection – certaines assorties
de règles et d’exceptions – difficiles à comparer.

Aussi, aucune disposition n’est intégrée à l’avant-projet de
convention de 1883 qu’avait préparé une commission française8,
pour proposer de rendre uniforme la durée générale de protection.
L’auteur allait donc se prévaloir du principe du traitement national,
c’est-à-dire qu’il allait pouvoir réclamer différentes périodes de pro-
tection selon le pays de l’Union9 où la protection lui était offerte et
pouvait profiter d’une durée plus longue que celle que lui offrait son
pays d’origine. La délégation allemande a soulevé ces inégalités à la
conférence de 1884 et a souhaité discuter à la fois de la question de
l’uniformisation de la durée générale de protection par voie conven-
tionnelle et du principe de la protection selon le pays d’origine :

The duration of protection being limited in very diverse ways
by different laws, is it not desirable, and even urgent, to regu-
late this question uniformly throughout all the projected
Union ? Or should the principle established in previous literary
conventions be maintained under which the protection
accorded reciprocally to authors of the contracting countries
will only be assured to them during the existence of their rights
in their country or origin, and that the period of their enjoy-
ment in the other country may not exceed that fixed by the law
for national authors ?10

La première approche, selon laquelle les auteurs auraient béné-
ficié de la même durée de protection dans tous les pays de l’Union,
semblait plus franche et directe, mais les difficultés à parvenir à un
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4. Loi du 14 juillet 1866, article 2, cité d’après Ricketson (Sam), The Berne Conven-
tion for the protection of literary and artistic works : 1886-1986, (London, Com-
mercial Law Studies, 1987), p. 325.

5. Loi du 22 mars 1866, article 2.
6. Loi du 15 juin 1889, article 2.
7. Loi de 1879, article 6.
8. Françon (André), Le droit d’auteur : aspects internationaux et comparatifs,

(Cowansville, Blais, 1993), p. 3.
9. Pays de l’Union : États parties à la Convention de Berne.
10. Actes 1884, 25, cité d’après Ricketson (Sam), The Berne Convention for the protec-

tion of literary and artistic works : 1886-1986, (London, Commercial Law Studies,
1987), p. 325.



accord demeuraient incontournables. On a aussi examiné11 les avan-
tages que pouvait comporter l’imposition d’une durée uniforme ;
cependant après que les importantes disparités entre les législations
nationales eurent été prises en considération, on a déterminé qu’il
était prématuré d’élaborer une proposition en ce sens.

La seconde approche a donc été celle qu’on a retenue. On a
avancé l’hypothèse que cette alternative au principe général du trai-
tement national que représente le traitement selon le pays d’origine
pouvait s’avérer justifiable puisqu’elle permettait d’éviter les écarts
de durée pour une même œuvre qui pourraient découler de l’ap-
plication de ce principe général12. Après discussions à la conférence
de 188513, la seconde approche a été formulée à l’article 2(2) de la
Convention de Berne de 1886 :

La jouissance de ces droits est subordonnée à l’accomplisse-
ment des conditions et formalités prescrites par la législation
du pays d’origine de l’œuvre ; elle ne peut excéder, dans les
autres, la durée de la protection accordée dans ledit pays d’ori-
gine.14

Cette disposition prévoit que la durée de protection s’appli-
querait réciproquement aux auteurs ressortissants des pays de
l’Union selon la durée accordée par la législation de leur pays d’ori-
gine. Cela constitue en fait une alternative connexe au traitement
national, car la loi du pays d’origine est exécutée là où la loi nationale
normalement serait applicable pour une œuvre étrangère. Cela ne
permettait pas d’éviter que le droit d’auteur sur une œuvre expire
dans un pays de l’Union alors qu’une protection lui est toujours
assurée dans un autre pays. En fait, le principe qu’il semblait impé-
ratif de préserver à l’époque était celui de s’assurer que la durée de
protection dans un pays donné n’excède pas celle du pays d’origine.
En d’autres mots, une œuvre d’un auteur de la France où la durée de
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11. Actes 1884, 42, cité d’après Ricketson (Sam), Ginsburg (Jane C.), International
Copyright and Neighbouring Rights : The Berne Convention and Beyond (Oxford,
Oxford University Press, 2006), p. 537.

12. Ricketson (Sam), Ginsburg (Jane C.), International Copyright and Neighbouring
Rights : The Berne Convention and Beyond (Oxford, Oxford University Press,
2006), p. 537.

13. Actes 1885, 42, cité d’après Ricketson (Sam), The Berne Convention for the protec-
tion of literary and artistic works : 1886-1986, (London, Commercial Law Studies,
1987), p. 326.

14. Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques du
9 septembre 1886, article 2, alinéa 2, cité d’après Canadian Copyright Act – Anno-
tated (Toronto, Carswell, 1994), p. 6-3.



protection couvrait la vie de l’auteur plus cinquante ans aurait eu
une durée de protection plus courte au Royaume-Uni, soit la période
la plus longue entre sept ans post mortem auctoris et quarante-
deux ans ou encore un délai inchangé en Espagne qui avait adopté
une durée de protection de la vie de l’auteur plus 80 ans après son
décès15.

Dix pays avaient signé la Convention de Berne avant la confé-
rence de révision de Paris en 1896. Ces pays sont l’Allemagne, la Bel-
gique, l’Espagne, la France, l’Italie, le Luxembourg, Monaco, le
Royaume-Uni, la Suisse, la Tunisie16. Avec le principe du traitement
national en filigrane, que trois des dix pays de l’Union d’alors – soit
la France, la Belgique et la Tunisie – prévoyaient le même délai
c’est-à-dire cinquante ans post mortem auctoris, met en relief l’ex-
traordinaire résistance qu’éveille la question de l’uniformisation de
la durée générale de protection. Cette dernière ne fut pas abordée
dans le cadre de la révision de Paris ; cependant, des pressions pour
l’adoption d’une durée uniforme ont été exercées au cours des années
subséquences. On rapporte d’ailleurs que les résolutions adoptées
aux Congrès de l’Association littéraire et artistique internationale
(ALAI) furent déterminantes17.

Par ailleurs, d’une conférence de révision à une autre, les pays
de l’Union changeaient fréquemment leur attitude et leur position à
l’égard du principe du traitement national et de celui de la protection
selon le pays d’origine. La délégation allemande a par exemple pro-
posé à la conférence de Berlin une approche qu’elle avait auparavant
critiquée, soit l’adoption du principe de l’indépendance de la pro-
tection sans l’adjonction d’une proposition d’uniformisation de la
durée18. Il s’agissait à la fois de l’établissement d’un des grands prin-
cipes qui constituent le fondement de la Convention de Berne, et de
son corollaire, soit la reconnaissance du principe du traitement
national. En vertu de l’indépendance de la protection, l’auteur peut
réclamer les droits qui lui sont conférés dans un pays de l’Union et
ce, indépendamment de ceux que prévoit la législation de son pays
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15. Voir Ricketson (Sam), Ginsburg (Jane C.), International Copyright and Neigh-
bouring Rights : The Berne Convention and Beyond (Oxford, Oxford University
Press, 2006), p. 536.

16. Organisation mondiale de la propriété intellectuelle, Parties contractantes, Con-
vention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques du 9 sep-
tembre 1886, http://www.wipo.int/treaties/fr/ShowResults.jsp ?treaty_id=15.

17. Voir Ricketson (Sam), Ginsburg (Jane C.), International Copyright and Neigh-
bouring Rights : The Berne Convention and Beyond (Oxford, Oxford University
Press, 2006), p. 538.

18. Ibid.



d’origine. Cette approche leur permettait d’évacuer la nécessité de se
référer à la législation du pays d’origine de l’œuvre. Étant consciente
des irrégularités qui en résulteraient, la délégation allemande a
maintenu que ce désavantage serait renversé par les avantages de
ne pas avoir à se référer à la législation du pays d’origine19.

Ainsi, à défaut d’aborder la question de l’uniformisation de la
durée générale de protection, les délégués se sont rassemblés autour
de deux pôles : le principe du traitement national par l’introduction
de l’indépendance de la protection et l’alternative au traitement
national, soit le traitement selon le pays d’origine. Pendant ce temps,
de plus en plus de pays avaient révisé leurs dispositions législatives
à l’égard de la durée de protection de sorte qu’à la révision de Berlin
en 1908, neuf pays de l’Union sur quinze prévoyaient une période de
protection de cinquante ans post mortem auctoris20. Aussi, à la confé-
rence de Berlin, la position allemande fut confrontée à une contre-
proposition portant sur une durée uniforme de la vie de l’auteur plus
cinquante ans, laquelle a été déposée par la délégation française.
Cette dernière fit de cette contre-proposition une condition à l’ac-
ceptation par la France du principe de l’indépendance de la protec-
tion21. La contre-proposition a reçu un appui considérable22 qui a
toutefois mené à un compromis pour que soit adoptée une durée de
protection uniforme, laquelle a été transcrite à l’article 7 de la
Convention de Berne :

La durée de la protection accordée par la présente Convention
comprend la vie de l’auteur et cinquante ans après sa mort.

Toutefois, dans le cas où cette durée ne serait pas uniformé-
ment adoptée par tous les pays de l’Union, la durée sera réglée
par la loi du pays où la protection sera réclamée et elle ne
pourra excéder la durée fixée dans le pays d’origine de l’œuvre.
Les pays contractants ne seront, en conséquence, tenus d’ap-
pliquer la disposition de l’alinéa précédent que dans la mesure
où elle se concilie avec leur droit interne.23
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19. Voir Ricketson (Sam), The Berne Convention for the protection of literary and
artistic works : 1886-1986, (London, Commercial Law Studies, 1987), p. 327.

20. Voir Ricketson (Sam), Ginsburg (Jane C.), International Copyright and Neigh-
bouring Rights : The Berne Convention and Beyond (Oxford, Oxford University
Press, 2006), p. 539.

21. Ibid.
22. Ibid.
23. Révision de Berlin (1908) de la Convention de Berne pour la protection des

œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 1886, article 7, cité d’après
Canadian Copyright Act – Annotated (Toronto, Carswell, 1994), p. 6-3.



Bien qu’une majorité de pays de l’Union prévoyait déjà cette
durée, la notion d’uniformisation n’a pu être traduite en stricte exi-
gence juridique. Cette disposition n’était pas contraignante et elle
n’engageait aucunement les pays de l’Union à modifier leur législa-
tion. Cela démontre à quel point il fut délicat d’inscrire à la Conven-
tion de Berne un délai précis dont la disposition s’appliquerait
communément et de façon contraignante à tous les pays membres.
Selon l’Acte de Berlin de 1908, l’article 7 établit donc une période de
protection de la vie de l’auteur plus cinquante ans comme étant la
durée uniforme désirable. Par contre, tout pays de l’Union qui ne
peut intégrer ce délai à sa législation nationale a le droit de détermi-
ner une autre durée, à condition d’appliquer le traitement national
sans excéder la durée déterminée dans le pays d’origine. Ainsi, sui-
vant le traitement selon le pays d’origine, si la durée de la protection
réclamée dans un quelconque pays est plus longue que celle du pays
d’origine de l’œuvre, ce quelconque pays devra accorder une durée
qui n’excède pas celle de ce pays d’origine. Jusqu’à ce que la durée
uniforme devienne une disposition contraignante, la durée de la vie
de l’auteur plus cinquante ans serait applicable seulement pour les
pays dont les lois sont conformes à cette norme ; les relations entre
les pays qui ont adopté des durées différentes seraient en principe
régies selon la disposition de l’article 7(2).

Avant la conférence de Rome de 1928, la majorité des pays de
l’Union avait volontairement adopté la durée générale de protection
consentie dans le cadre conventionnel. Cependant, une minorité
significative n’avait pas adhéré, ce qui a poussé les sociétés d’auteurs
de l’époque à demander que soit rendue obligatoire pour tous les
pays membres la durée générale de cinquante ans post mortem auc-
toris24. À ce moment-là, la répartition25 des pays parties à la Conven-
tion de Berne, selon la durée de protection qu’ils accordaient, se
présentait ainsi :

Parmi les trente-sept États parties à la Convention de Berne :

• vingt-quatre accordaient une durée de cinquante ans post mortem
auctoris, soit l’Afrique du sud, l’Australie, la Belgique, le Canada,
le Danemark, l’Estonie, l’État libre d’Irlande, la Finlande, la
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24. L’article 7 de la Convention de Berne révisée et la conférence de Rome [1926] Droit
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25. Voir Ricketson (Sam), The Berne Convention for the protection of literary and
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France, la Grèce, la Hongrie, l’Inde, l’Italie, le Luxembourg,
Monaco, le Maroc, les Pays-Bas, la Nouvelle-Zélande, la Norvège,
la Pologne, le Royaume-Uni, la Syrie et le Liban, la Tchécoslo-
vaquie, la Tunisie ;

• deux pays de l’Union prévoyaient des durées plus longues, soit le
Brésil (soixante ans post mortem auctoris) et l’Espagne (quatre-
vingts ans post mortem auctoris) ;

• un pays accordait la protection à perpétuité, soit le Portugal ;

• huit pays accordaient une durée de trente ans post mortem aucto-
ris, soit l’Allemagne, l’Autriche, la Bulgarie, le Dantzig, le Japon,
la Roumanie, la Suède et la Suisse ;

• deux pays prévoyaient des durées plus courtes, soit le Libéria
(vingt ans post mortem auctoris) et Haïti (des délais variés).

En transposant à leur législation nationale la disposition de
l’article 7 de la Convention de Berne, le Royaume-Uni26 et l’Italie27

ont établi respectivement une licence obligatoire et un domaine
public payant qui prenaient effet après la mort de l’auteur. Cela
remettait en question les fondements de principes de l’article 7(1) de
l’Acte de Berlin : soit que la disposition est fondée sur le principe
du traitement national, soit sur celui du traitement selon le pays
d’origine. Par exemple, que devait prévoir la France à l’égard de
l’Italie ? Une durée pure et simple de cinquante ans post mortem auc-
toris ? Une durée assortie d’un domaine public payant ? Une durée
réduite ? Selon la Convention de Berne, l’imposition de ces deux der-
nières options aurait été contraire au principe du traitement natio-
nal. Si la durée de protection en Italie avait été effectivement plus
courte que celle accordée en France, une limitation de la durée aurait
pu se justifier en faisant intervenir le deuxième paragraphe de
l’article 7. Et si la France avait prescrit une licence obligatoire aux
seules œuvres d’origine italienne pour accorder une protection ana-
logue à celle dont jouissaient les auteurs italiens de l’époque, cela
aurait également contrevenu au principe du traitement national.
Par contre, il serait aussi envisageable d’inférer que l’article 7(1)
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constitue une exception à ce principe et que le traitement selon le
pays d’origine devrait alors s’appliquer.

Ainsi, avant la Révision de Rome de 1928, le principe fonda-
mental du premier paragraphe de l’article 7 n’avait donc pas encore
été déterminé et les pays de l’Union continuaient à hésiter entre les
deux approches, celle du traitement national et celle du traitement
selon le pays d’origine. Sommairement, la proposition déposée dans
le cadre des révisions de Rome prévoyait l’uniformisation de la durée
de la protection et le retranchement de l’article 7(2)28. Les pays
de l’Union prirent des positions polarisées à l’égard de cette proposi-
tion.

Une autre question avait été portée à l’ordre du jour. Elle visait
à garder intacte la disposition de l’Acte de Berlin tout en modifiant
légèrement l’article 7(2). Par cette proposition, se manifestait une
volonté d’obtenir le consensus à l’égard de l’approche selon le prin-
cipe du traitement national agrégée de celle fondée sur le traitement
selon le pays d’origine. Les amendements proposés à cet article
visaient à confirmer que l’article 7(1) serait fondé sur le principe
du traitement national. Plusieurs pays étaient également divisés
autour de cette approche29. De même, une troisième proposition a
suscité des jeux d’opposition. Il s’agissait de confirmer que toute
durée de protection, même celle où les droits étaient assujettis à une
licence obligatoire, devrait entrer dans le calcul de la durée au sens
de l’article 7(1)30.

Ces approches furent abandonnées de sorte que les fondements
de principes de l’article 7(1) n’ont pu être déterminés. La délégation
allemande a alors proposé31 une approche fondée sur le traitement
selon le pays d’origine qui n’a pas non plus obtenu le soutien una-
nime. Pour certains cela portait atteinte au principe du traitement
national. Selon la Révision de Rome de 1928, l’article 7(2) est donc
demeuré inchangé. À la suite de ces désaccords, la France aurait,
semble-t-il, souhaité confirmer que les accords bilatéraux puissent
devenir indispensables pour régler des licences obligatoires qui pre-
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28. Voir Ricketson (Sam), Ginsburg (Jane C.), International Copyright and Neigh-
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Press, 2006), p. 543.

29. Ibid.
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naient effet après le décès de l’auteur32. Selon la France, l’article 7(1)
devait être fondé sur le principe du traitement selon le pays d’origine
et elle considérait qu’elle avait en conséquence la faculté de limiter la
durée de la protection en fonction du régime de licence obligatoire en
vigueur dans le pays d’origine de l’œuvre. Cependant, le Royaume-
Uni soutenait que ce même article devait tirer son fondement du
principe du traitement national et qu’il ne devait pas y avoir d’écart
de traitement entre les œuvres nationales et les œuvres étrangè-
res33. Ainsi, à la conférence de Rome, aucun des deux principes fon-
damentaux n’a été rejeté ou accepté et les deux auraient été mainte-
nus.

En préparation à la conférence de Bruxelles de 1935 qui allait
être reportée à plus tard, les deux propositions pour lesquelles
l’unanimité n’avait pu être obtenue ont été déposées à nouveau34.
La première concernait l’adoption d’une durée uniforme obligatoire
calculée selon la vie de l’auteur plus cinquante ans. La seconde,
défendue par la délégation allemande, ramenait à l’égard des licen-
ces obligatoires la question du traitement selon le pays d’origine. Or,
plusieurs pays avaient révisé leur position relativement à ces deux
questions. En 1934 et 1936, l’Allemagne et l’Autriche ont adopté la
durée de cinquante ans post mortem auctoris et deux autres pays qui
ne s’étaient pas conformés à l’article 7(1), la Suède et la Suisse,
n’ont soulevé aucune objection aux modifications proposées. Enfin, le
Royaume-Uni était prêt à abolir son régime de licences obligatoires.

Ainsi, c’est à la conférence de Bruxelles de 1948 que la durée de
la vie de l’auteur plus cinquante ans fut rendue obligatoire et qu’on
retrancha l’article 7(2)35. Cependant, le traitement selon le pays
d’origine a été retenu à l’égard des États qui accordaient des durées
qui excédaient celle établie par consensus conventionnel. La durée
devait être celle du pays où la protection était réclamée, mais ne
devait pas excéder celle prévue dans le pays d’origine de l’œuvre36.
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32. Report to the Foreign Secretary, 5 septembre 1928 : Public Records office, FO371/
13444, cité d’après Ricketson (Sam), Ginsburg (Jane C.), International Copyright
and Neighbouring Rights : The Berne Convention and Beyond (Oxford, Oxford
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33. Ibid.
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36. Actes de Bruxelles, article 7(2), cité d’après Ricketson (Sam), Ginsburg (Jane C.),
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Le chiffre de cinquante années aurait été déterminé parce
qu’on avait jugé équitable de tenir compte de l’espérance moyenne de
vie de l’auteur et de ses descendants directs, soit trois générations37.
La période de protection dépend donc toujours de l’existence plus ou
moins longue de l’auteur et des différences ne peuvent être évitées,
selon le moment où survient le décès. On a estimé qu’il était raison-
nable d’ajouter à la vie de l’auteur un délai qui permette à ses héri-
tiers de continuer à être rétribués pour la création intellectuelle tout
en perpétuant sa mémoire38.

Selon les actes de Stockholm (1967) et de Paris (1971)39, la
durée de protection générale est demeurée la même. Avant la confé-
rence de Stockholm, certaines pressions ont été exercées en vue
d’augmenter cette durée. Cependant, selon les travaux qu’a menés le
comité permanent de l’Union de Berne40 et les comités d’experts41, il
a été estimé que les propositions d’extension de la durée risqueraient
d’imposer une pression indue sur un certain nombre de pays qui se
devaient encore d’étendre leur délai de protection afin d’être confor-
mes aux exigences de l’Acte de Bruxelles. On craignait alors que ces
pays redoutent les exigences de l’Acte de Stockholm et que cela frei-
nerait le développement de l’Union. On a donc conclu que toute
extension de la durée devait être résolue dans le cadre d’arrange-
ments particuliers entre les pays intéressés et que la Convention
devait pour l’instant demeurer inchangée42.

Cependant, des propositions en vue d’augmenter la durée ont
été élaborées en prévision de la conférence de Stockholm. Un comité
d’experts43 qui s’est réuni en 1961 et en 1962 à la demande du
Comité permanent de l’Union de Berne a estimé que la durée géné-
rale de protection devrait être plus étendue et ce, même si aucune
étude empirique qui permettait de conclure en ce sens n’avait été
effectuée. Ainsi, une durée de quatre-vingts années post mortem
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37. Guide de la Convention de Berne, Organisation mondiale de la propriété intellec-
tuelle, 1978, p. 51-52.

38. Ibid.
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41. Voir [1961] Droit d’auteur, 56 et [1962] Droit d’auteur, 173.
42. Voir [1962] Droit d’auteur, 173 sq.
43. Voir [1961] Droit d’auteur, 56 [1962] Droit d’auteur, 173.



auctoris avait été proposée44 et elle avait été ensuite ramenée à la vie
de l’auteur plus soixante-cinq ans. Après quelques échanges, on a
déterminé que le meilleur moyen de proposer l’extension de la durée
serait par voie d’un arrangement particulier sous l’article 20 de
l’Acte de Bruxelles. Cela permettrait d’inclure dans la Convention de
Berne une forme de reconnaissance envers les pays qui souhaitaient
étendre la durée de protection.

À la conférence de Stockholm de 1967, la délégation allemande
a proposé l’adoption de la résolution suivante :

Considering that certain countries have expressed a desire for
the term of protection to be extended, that certain countries
already grant a general term of protection in excess of fifty
years after the death of the author, that, moreover, several
countries of the Union have extended the term of protection for
reasons resulting from the war, that negotiations have already
taken place at the international level with the object of provid-
ing for an extension of the term of protection by a Special
Arrangement, that, in addition agreements have already been
concluded between certain countries for the reciprocal recogni-
tion of an extension of the term of protection for reasons result-
ing from the war :

Proposes that negotiations should be continued between the
countries concerned for the conclusion of a Special Agree-
ment on the extension on the term of protection in countries
parties to that Agreement.45

Rejetée au départ puis adoptée après reconsidération sous une
motion qu’avait présentée le président du Comité principal I46, la
recommandation a été adoptée de façon non concluante, soit neuf
votes pour, deux contre et vingt-et-une abstentions47. Aucun arran-
gement particulier n’a été instauré depuis et la période de la vie de
l’auteur plus cinquante ans demeure l’obligation générale requise.
Cependant, plusieurs pays ayant des durées de protection détermi-

838 Les Cahiers de propriété intellectuelle
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nées au-delà de cette obligation ont subséquemment conclu des
accords bilatéraux par lesquels ils s’engageaient à accorder un délai
plus long pour les œuvres originaires d’autres pays48. Certains de ces
accords ont été ensuite remplacés par exemple par une Directive de
l’Union européenne sur l’harmonisation de la durée de protection qui
prévoit une durée de soixante-dix ans post mortem auctoris pour les
œuvres de l’Union européenne ou pour les œuvres publiées pour la
première fois en Union européenne dont les auteurs étaient des res-
sortissants des pays parties à la Convention de Berne49.

À l’article 7(1) s’ajoute une série de dispositions concernant cer-
tains cas spécifiques, telles les œuvres cinématographiques et photo-
graphiques, les œuvres artistiques, les œuvres anonymes et les
pseudonymes, les œuvres en collaboration et les œuvres pour un
employeur, soit les articles 7(2), 7(3), 7(4) et l’article 7bis. Elles pré-
voient d’autres formules de calcul qui découlent de deux cas types. Le
premier cas englobe certaines catégories d’œuvres et le second sert à
cerner les difficultés liées à une œuvre à auteurs multiples ou dont
l’auteur est inconnu. Lorsqu’on était incertain de la nature ou de la
qualité de l’acte créateur inhérent à certains types d’œuvre, plus par-
ticulièrement lorsque ces œuvres requièrent une intervention tech-
nique ou mécanique, on a adopté des durées plus courtes dont le
point de départ peut être la publication, la dissémination ou la pro-
duction. Tel est le cas pour les œuvres cinématographiques, les pho-
tographies et les œuvres artistiques. Pour les œuvres où le calcul
général selon la formule de l’article 7(1) serait impraticable ou
trop complexe, ce qui comprend les œuvres anonymes et pseudony-
mes, les œuvres en collaboration et les œuvres pour un employeur,
certaines dispositions ont été prévues. Nous ne nous attarderons
pas au détail de ces particularités, car nous souhaitons davantage
concentrer notre attention sur les fondements de principes relatifs à
la durée générale de protection.

Les autres dispositions de l’article 7 concernent des situations
corollaires, telle une durée plus longue que celle de la Convention de
Berne et la comparaison des délais de protection pour les pays de
l’Union, soit les articles 7(6), 7(7) et 7(8). Ces inflexions au principe
général seront abordées subséquemment.
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Suivant l’Acte de Paris de 1971, la durée générale de protection
accordée selon l’article 7(1) demeure inchangée. Des dispositions
particulières concernant les pays en développement indiquent que la
Convention de Berne comporte une annexe par laquelle il leur est
accordé un statut particulier, mais cette question ne sera pas abor-
dée, car elle déborde du cadre établi ici à la faveur de l’examen des
questions qui influent de manière plus stricte sur les fondements de
principes de la durée générale de protection.

3.1 Les pays prévoyant de plus longues durées de
protection et la règle de comparaison des délais

L’article 7(1) présente une exigence quantitative de la durée de
protection mesurée sur une période de la vie de l’auteur plus cin-
quante années. Cela par contre n’empêche pas les pays de l’Union de
prévoir des durées plus longues et d’étendre cette protection aux
œuvres d’auteurs ressortissant d’autres pays membres de la Conven-
tion de Berne. L’article 7(6) laisse aux pays de l’Union la faculté
d’accorder toute durée qui excède celle prévue à l’article 7(1). Cela
ramène le débat premier entre les défenseurs du principe du traite-
ment national et les intercesseurs du traitement selon le pays d’ori-
gine. Ce débat semble se trancher au moment de l’adjonction du
paragraphe (8), lequel introduit, depuis l’Acte de Berlin de 1908, la
règle de la « comparaison des délais ». Sous l’Acte de Stockholm de
1967, cette disposition a subi une modification. Vu leur importance à
l’égard du sujet traité ici, il est utile à des fins d’intelligibilité de citer
les paragraphes discutés. Voici donc comment se présente l’article 7
de la Convention de Berne, selon l’Acte de Paris de 1971 :

(1) La durée de la protection accordée par la présente Conven-
tion comprend la vie de l’auteur et cinquante ans après sa mort.

(2) Toutefois, pour les œuvres cinématographiques, les pays de
l’Union ont la faculté de prévoir que la durée de la protection
expire cinquante ans après que l’œuvre aura été rendue acces-
sible au public avec le consentement de l’auteur, ou qu’à défaut
d’un tel événement intervenu dans les cinquante ans à compter
de la réalisation d’une telle œuvre, la durée de la protection
expire cinquante ans après cette réalisation.

(3) Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, la durée de la
protection accordée par la présente Convention expire cin-
quante ans après que l’œuvre a été licitement rendue accessible
au public. Toutefois, quand le pseudonyme adopté par l’auteur
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ne laisse aucun doute sur son identité, la durée de la protection
est celle prévue à l’alinéa 1). Si l’auteur d’une œuvre anonyme
ou pseudonyme révèle son identité pendant la période ci-dessus
indiquée, le délai de protection applicable est celui prévu à
l’alinéa 1). Les pays de l’Union ne sont pas tenus de protéger
les œuvres anonymes ou pseudonymes pour lesquelles il y
a tout lieu de présumer que leur auteur est mort depuis cin-
quante ans.

(4) Est réservée aux législations des pays de l’Union la faculté
de régler la durée de la protection des œuvres photographiques
et celle des œuvres des arts appliqués protégées en tant qu’œu-
vres artistiques ; toutefois, cette durée ne pourra être infé-
rieure à une période de vingt–cinq ans à compter de la réali-
sation d’une telle œuvre.

(5) Le délai de protection postérieur à la mort de l’auteur et les
délais prévus aux alinéas 2), 3) et 4) ci-dessus commencent à
courir à compter de la mort ou de l’événement visé par ces ali-
néas, mais la durée de ces délais n’est calculée qu’à partir du
premier janvier de l’année qui suit la mort ou ledit événement.

(6) Les pays de l’Union ont la faculté d’accorder une durée de
protection supérieure à celles prévues aux alinéas précédents.

(7) Les pays de l’Union liés par l’Acte de Rome de la présente
Convention et qui accordent, dans leur législation nationale
en vigueur au moment de la signature du présent Acte, des
durées inférieures à celles prévues aux alinéas précédents ont
la faculté de les maintenir en adhérant au présent Acte ou en le
ratifiant.

(8) Dans tous les cas, la durée sera réglée par la loi du pays où la
protection sera réclamée ; toutefois, à moins que la législation
de ce dernier pays n’en décide autrement, elle n’excédera pas la
durée fixée dans le pays d’origine de l’œuvre.

Il y a quelques situations où la règle de comparaison des délais
trouve application. Cependant, l’attention sera portée sur celle qui
concerne les relations entre les pays de l’Union qui adoptent la durée
qu’exige la Convention de Berne selon l’article 7(1), et les pays qui
prévoient des durées plus longues. Dans cette situation, le principe
conventionnel du traitement national s’applique, car l’article 7(8)
n’exclut pas cette faculté. La difficulté est de déterminer comment,
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selon cette disposition, un pays ayant une durée de protection plus
longue doit calculer la durée générale de protection pour les œuvres
dont les pays offrent une durée inférieure. L’exception de l’article
7(7) donne à penser que la période de protection découlant d’une
comparaison des délais devrait rencontrer la durée établie à l’article
7(1). Il semble que de l’article 7(7), il soit possible d’extrapoler qu’en
l’absence d’une dérogation spécifique, les pays de l’Union, en appli-
quant la comparaison des délais, selon l’article 7(8), doivent retenir
l’exigence de l’article 7(1) comme fondement50, à moins que la législa-
tion du pays accordant la protection la plus longue n’en décide autre-
ment. Ainsi, si un auteur ressortissant d’un pays de l’Union pré-
voyant une durée de cinquante ans post mortem auctoris réclame
une protection dans un autre pays de l’Union qui offre une durée plus
longue, ce dernier pays pourra, en principe, accorder la durée de pro-
tection, soit en vertu du principe du traitement national, soit en
vertu du principe du traitement selon le pays d’origine.

3.2 La durée de protection du droit moral

Bien que la durée de protection du droit moral concerne des
questions connexes, elle ne sera abordée ici que succinctement et ce,
en vue de cerner plus étroitement les thèmes relatifs à la durée
générale de protection. L’article 6bis, introduit lors de la révision
de Rome de 1928, indique que, parallèlement aux privilèges pécu-
niaires, le droit d’auteur inclut également des prérogatives d’ordre
moral. Les privilèges pécuniaires reconnaissent la faculté de rétribu-
tion à l’auteur pour l’exploitation de son œuvre, tandis que les préro-
gatives d’ordre moral traduisent le principe selon lequel l’œuvre est
le reflet de la personnalité de l’auteur. Le principe de base à l’article
6bis(2) de la Convention de Berne établit que les droits moraux doi-
vent recevoir au moins la même durée de protection que les droits
économiques. Il s’agit ici d’un minimum et les pays membres peuvent
prévoir une protection plus longue que celle qu’ils accordent à l’égard
des droits patrimoniaux. Pour certains pays de l’Union, la protection
du droit moral subsiste souvent jusqu’à l’extinction des droits patri-
moniaux tandis que d’autres pays, comme la France ou la Chine,
accordent une protection perpétuelle51.
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50. Gervais (Daniel), The TRIPS Agreement : Drafting History and Analysis (Lon-
dres, Sweet & Maxwell, 2003), alinéa 2.54.

51. Code de la propriété intellectuelle, chapitre 1er – Droits Moraux, article L121-1,
<http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/VisuArticleCode?commun=CPROIN&
code=&h0=CPROINTL.rcv&h1=1&h3=7>.



4. LES TRAITÉS SUBSÉQUENTS ET LES ACCORDS DE
COMMERCE RÉGIONAUX

À la suite de l’Acte de Paris de 1971, deux instruments interna-
tionaux qui touchent la question de la durée de protection ont été mis
en place. Il s’agit de l’accord de l’Organisation mondiale du com-
merce (OMC) sur les Aspects des droits de propriété intellectuelle
qui touchent au commerce de 1994 (ADPIC) et du Traité de l’Or-
ganisation mondiale de propriété intellectuelle (OMPI) sur le droit
d’auteur de 1996 (WCT). Ces derniers contiennent des dispositions
qui effleurent modestement la question des fondements de principes
de la durée générale de protection.

4.1 L’accord de l’Organisation mondiale du commerce sur
les Aspects des droits de propriété intellectuelle qui
touchent au commerce de 1994

L’accord de l’OMC sur les ADPIC négocié au cours du Cycle
d’Uruguay de 1986 à 1994 a inclus des règles portant sur le
droit d’auteur dans l’ordre du commerce mondial et multilatéral. Le
niveau de protection du droit d’auteur varie significativement d’un
pays à l’autre et comme il demeure essentiel pour les échanges com-
merciaux, ces variations causent des tensions dans les relations com-
merciales entre les États. La mise en place consensuelle de règles en
matière de droit d’auteur se veut donc un moyen d’encadrement de
certaines activités commerciales entre pays. L’accord de l’OMC sur
les ADPIC vise à atténuer les variations des niveaux de protection
d’un pays à l’autre et à soumettre ces derniers à des règles commu-
nes52. Il renvoie à la Convention de Berne lorsqu’il s’agit des règles
de base pour la protection du droit d’auteur et, dans le cas des nor-
mes de protection considérées insuffisantes, il établit des minima de
protection du droit d’auteur que chaque État doit garantir aux
autres membres de l’OMC53. L’égalité de traitement pour les ressor-
tissants et les étrangers, c’est-à-dire le traitement national, demeure
un principe fondamental. Outre le traitement national, un autre
principe accentue l’ordre de non-discrimination, celui du traitement
de la nation la plus favorisée (NPF), soit l’égalité de traitement pour
les ressortissants de tous les États parties à l’OMC54.
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52. Comprendre l’OMC, <http://www.wto.org/french/thewto_f/whatis_f/ tif_f/ agrm7_
f.htm>.

53. Ibid.
54. Ibid.



L’accord sur les ADPIC contient une disposition sur la durée de
la protection qui vise les œuvres dont la formule de calcul demeure
distincte de celle fondée sur la vie d’une personne physique. Comme
elle ne porte pas directement sur la durée générale de protection, elle
ne sera pas abordée ici. Nous nous attarderons plutôt à cette disposi-
tion qui porte sur le traitement de la NPF. L’article 4 de l’accord sur
les ADPIC prévoit une exigence à l’égard du traitement de la NPF55 :

En ce qui concerne la protection de la propriété intellectuelle,
tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par
un Membre aux ressortissants de tout autre pays seront, immé-
diatement et sans condition, étendus aux ressortissants de tous
les autres Membres. Sont exemptés de cette obligation tous les
avantages, faveurs, privilèges ou immunités accordés par un
Membre :

a) qui découlent d’accords internationaux concernant l’en-
traide judiciaire ou l’exécution des lois en général et ne se
limitent pas en particulier à la protection de la propriété
intellectuelle ;

b) qui sont accordés conformément aux dispositions de la
Convention de Berne (1971) ou de la Convention de Rome
qui autorisent que le traitement accordé soit fonction non
pas du traitement national mais du traitement accordé
dans un autre pays ;

c) pour ce qui est des droits des artistes interprètes ou exécu-
tants, des producteurs de phonogrammes et des organismes
de radiodiffusion qui ne sont pas visés par le présent accord ;

d) qui découlent d’accords internationaux se rapportant à la
protection de la propriété intellectuelle dont l’entrée en
vigueur précède celle de l’Accord sur l’OMC, à condition que
ces accords soient notifiés au Conseil des ADPIC et ne cons-
tituent pas une discrimination arbitraire ou injustifiable à
l’égard des ressortissants d’autres Membres.

Cette disposition édicte une autre norme connexe au principe
du traitement national. Si un pays lié par la disposition du traite-
ment de la NPF accorde le traitement national aux auteurs ressortis-
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55. Texte de l’accord sur les ADPIC, <http://www.wto.org/french/docs_f/legal_f/27-
trips_03_f.htm>.



sants de pays membres du même accord, il doit alors accorder le
traitement national à tous. Cela signifie qu’un pays de l’Union de
Berne qui n’applique pas à l’égard des œuvres originaires de certains
pays la comparaison des délais prévue à l’article 7(8) de la Conven-
tion de Berne, serait tenu de l’abandonner à l’égard des œuvres pro-
venant de tous les États membres de l’accord sur les ADPIC. Dans la
même foulée, tout arrangement particulier conclu entre un pays de
l’Union selon l’article 20 de la Convention de Berne et qui concerne
une durée qui dépasse le délai de l’article 7(1) aurait aussi à accorder
le même bénéfice à tous les membres de l’accord sur les ADPIC. En
réalité, cela ne se passe pas ainsi et pour deux raisons56.

Premièrement, à l’alinéa (b) de l’article 4 de l’accord sur les
ADPIC est prévue une exception à la disposition sur le traitement de
la NPF. Cela préserverait le principe de la comparaison des délais
établi par l’article 7(8) de la Convention de Berne57. Deuxièmement,
l’alinéa (d) de l’article 4 de l’accord sur les ADPIC a pour effet
d’exempter de « tous avantages, faveurs, privilèges ou immunités
accordés par un Membre qui découlent d’accords internationaux se
rapportant à la protection de la propriété intellectuelle dont l’entrée
en vigueur précède celle de l’accord sur l’OMC ». Cette clause de pro-
tection des droits acquis permet aux États membres qui avaient
antérieurement signé des accords bilatéraux de les limiter aux
signataires de ces accords plutôt que d’être tenus d’en étendre les
privilèges à tous les pays membres de l’accord sur les ADPIC.

4.2 Le Traité de l’Organisation mondiale de la propriété
intellectuelle sur le droit d’auteur de 1996

Le Traité de l’Organisation mondiale de la propriété intellec-
tuelle sur le droit d’auteur de 1996 (WCT) vise en particulier la durée
de protection à l’égard des œuvres photographiques de sorte que la
question ne sera pas traitée ici. Notons toutefois que le Bureau inter-
national de l’Organisation mondiale de la propriété intellectuelle sur
le droit d’auteur (OMPI) avait au départ proposé de prolonger la
durée générale de protection à soixante-dix ans post mortem aucto-
ris58. Cette proposition coïncidait avec les développements législatifs

La durée générale de protection du droit d’auteur 845

56. Voir Ricketson (Sam), Ginsburg (Jane C.), International Copyright and Neigh-
bouring Rights : The Berne Convention and Beyond (Oxford, Oxford University
Press, 2006), p. 574.

57. Voir Gervais (Daniel), The TRIPS Agreement : Drafting History and Analysis
(Londres, Sweet & Maxwell, 2003), alinéa 2.54.

58. Voir les discussions du comité d’experts non gouvernementaux de l’OMPI et de
l’UNESCO au sujet du domaine public payant, 1992, p. 66, 80 et alinéas 159-61,



de l’Union européenne pour un marché commun ; cette dernière a, en
1993, émis une Directive relative à la durée de protection du droit
d’auteur. La proposition d’inclure au WCT une disposition visant
une durée plus longue que celle prévue à la Convention de Berne n’a
pas obtenu un soutien adéquat59 et les délégués ont concentré leurs
efforts de manière à permettre la parité de la durée de protection
pour les œuvres photographiques avec celle couvrant les œuvres lit-
téraires et artistiques en général60.

4.3 La Directive de l’Union européenne sur la durée de
protection

La Directive 93/98/CEE du Conseil, du 29 octobre 1993, rela-
tive à l’harmonisation de la durée de protection du droit d’auteur et de
certains droits voisins n’est plus en vigueur. Elle a été remplacée par
la Directive 2006/116/CE du Parlement européen et du Conseil du
12 décembre 2006 relative à la durée de protection du droit d’auteur et
de certains droits voisins. En vue de clarifier et de simplifier la régle-
mentation, le Conseil de l’Union européenne et le Parlement euro-
péen ont procédé à la codification de la Directive de 1993. Il s’agissait
de regrouper en un texte les dispositions de cette Directive et tous
ses amendements ultérieurs. La substance du texte est demeurée
intacte61. Il faut préciser que la Directive ne s’applique pas aux
droits moraux62, lesquels ne figurent pas parmi les prérogatives
économiques de l’Union européenne.

Cette dernière vise à harmoniser la durée de protection du droit
d’auteur et des droits voisins dans l’Union européenne. Elle fixe
la durée générale de protection du droit d’auteur à soixante-
dix ans post mortem auctoris. Le considérant63 de la Directive pro-
pose quelques explications quant aux motifs de cette harmonisation
des durées de protection.
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cités d’après Ricketson (Sam), Ginsburg (Jane C.), International Copyright and
Neighbouring Rights : The Berne Convention and Beyond (Oxford, Oxford Uni-
versity Press, 2006), p. 577.

59. Voir les discussions du comité d’experts non gouvernementaux de l’OMPI et de
l’UNESCO au sujet du domaine public payant, 1992, p. 93, 107 et alinéas 147-60.

60. Voir Reinbothe (Jörg Reinbothe et von Lewinski (Silke), The WIPO Treaties 1996,
2002, p. 114.

61. Droit d’auteur et droits voisins : durée de protection, Europa, <http://europa.
eu/scadplus/leg/fr/lvb/l26032.htm>.

62. Directive 2006/116/CE du parlement européen et du conseil du 12 décembre 2006
relative à la durée de protection du droit d’auteur et de certains droits voisins, ali-
néa 20, <http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/site/fr/oj/2006/l_372/l_
37220061227fr00120018.pdf>.

63. Ibid.



Elle prend en compte que la Convention de Berne laisse aux
États parties la faculté d’accorder des durées plus longues et que
certains États membres ont fait usage de cette faculté64. Cela engen-
dre des disparités entre les législations nationales des pays de
l’Union européenne, lesquelles sont « susceptibles d’entraver la libre
circulation des marchandises et la libre prestation des services et de
fausser les conditions de concurrence dans le marché commun »65.
Il a été déterminé que, pour assurer le bon fonctionnement du mar-
ché intérieur, il fallait uniformiser la durée de protection des législa-
tions nationales des États membres66.

Aussi, on a spécifié que la durée de protection prévue à la Con-
vention de Berne visait à protéger les droits de l’auteur pendant
toute sa vie et au cours des deux premières générations de ses des-
cendants67. Or, l’espérance moyenne de vie est telle que la durée
de cinquante ans post mortem auctoris est jugée insuffisante pour
couvrir deux générations.

On a également déterminé que le niveau de protection doit être
élevé, parce que l’on considère que le droit d’auteur est indispensable
à la création intellectuelle et qu’en le protégeant, « le maintien et
le développement de la créativité dans l’intérêt des auteurs, des
industries culturelles, des consommateurs et de la collectivité tout
entière »68, sont assurés. Ainsi, un niveau de protection élevé qui
répond « aux exigences du marché intérieur et au besoin de créer un
environnement juridique propice au développement harmonieux de
la créativité littéraire et artistique »69 signifie l’uniformisation de la
durée de protection « sur une période de soixante-dix ans après la
mort de l’auteur »70.

Enfin, l’application de la règle de comparaison des délais de
protection ne peut s’avérer conflictuelle avec les obligations interna-
tionales des États membres71. Dans les cas où des œuvres provenant
d’un pays tiers au sens de la Convention de Berne et dont l’auteur
n’est pas un ressortissant d’un État membre, la règle de comparaison
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64. Ibid.
65. Ibid., alinéa 2.
66. Ibid., alinéa 3.
67. Ibid., alinéa 6.
68. Ibid., alinéa 11.
69. Ibid., alinéa 12.
70. Ibid.
71. Ibid., alinéa 23.



des durées de protection s’applique sans que la durée accordée dans
un des États membres ne puisse excéder celle de la Directive72.

4.3.1 Les États membres de la Communauté européenne

En principe, vingt-sept pays de l’Europe sont tenus de trans-
poser à leur législation nationale la Directive relative à l’harmo-
nisation de la durée de protection73. Voici la liste des pays et les
durées de protection qu’ils ont accordées au cours des vingt derniè-
res années :

Tableau des durées de protection des États
membres de l’Union européenne
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Pays Durée de la protection
des droits patrimoniaux
après la mort de l’auteur
en 198774

Durée de la protection
des droits patrimoniaux
après la mort de
l’auteur en 200775

Allemagne 70 (RFA) et 50 (RDA) 70

Autriche 70 70

Belgique 50 70

Bulgarie 50 70

Chypre 50 50

Danemark 50 70

Espagne 80 70

Estonie ND 70

Finlande 50 70

France 50 70

Grèce 50 70

72. Ibid., alinéa 21.
73. États membres de l’Union européenne, Europe, <http://europa.eu/abc/european_

countries/eu_members/germany/index_fr.htm>.
74. Certaines des données ont été tirées du titre de Sam RICKETSON, The Berne

Convention for the protection of literary and artistic works : 1886-1986, (London,
Commercial Law Studies, 1987), p. 356-361.

75. Données tirées des textes législatifs compilés par l’OMPI, <http://www.wipo.int/
clea/fr/clea_tree1.jsp>.



En Allemagne76, la protection du droit d’auteur subsiste pen-
dant soixante-dix ans post mortem auctoris. C’est en 1965 que le

La durée générale de protection du droit d’auteur 849

Pays (suite) Durée de la protection
des droits patrimoniaux
après la mort de
l’auteur en 1987 (suite)

Durée de la protection
des droits patrimoniaux
après la mort de l’au-
teur en 2007 (suite)

Hongrie 50 70

Irlande 50 70

Italie 50 70

Lettonie ND 70

Lituanie ND ND

Luxembourg 50 70

Malte ND ND

Pays-Bas ND ND

Portugal ND ND

Pologne 25 50

République
tchèque 50 70

Roumanie À la vie de l’auteur
s’ajoute soit la vie du
conjoint ou bien 50 pour
les descendants ou bien
15 pour les autres héri-
tiers

70

Royaume-
Uni 50 70

Slovaquie ND 70

Slovénie ND ND

Suède 50 70

76. Législation du droit d’auteur de la R.F.A., section VII : durée du droit d’auteur,
article 64, <http://rw22big3.jura.uni-sb.de/BIJUS/urheberrecht/>.



législateur allemand a accordé la dernière prolongation de la durée
de protection77.

En France78, la protection persiste au cours de la vie de l’auteur
et pendant les soixante-dix années qui succèdent son décès. La loi
portant sur la transposition au Code de la propriété intellectuelle de
la Directive relative à l’harmonisation de la durée de protection a été
promulguée en 199779.

Au Royaume-Uni80, la durée générale de protection, avant le
1er janvier 1996, était de la vie de l’auteur plus cinquante ans. Un
point de réglementation, The Duration of Copyright and Rights in
Performances Regulations 1995, est entré en vigueur en vue de
transposer les exigences de la Directive de l’Union européenne.

4.4 L’Accord de libre-échange nord-américain et les pays
signataires

L’Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) concerne
les gouvernements canadien, étatsunien et mexicain. À la différence
de l’Union européenne, l’ALENA ne crée pas d’organisation gou-
vernementale supranationale, ni de législation supérieure aux lois
nationales. L’ALENA est un traité en vertu du droit international.

Sous la rubrique de la propriété intellectuelle, l’ALENA con-
tient une disposition81 générale qui renvoie à l’article 2 de la Conven-
tion de Berne et un aménagement82 sur la durée de la protection qui
vise, à l’exception des œuvres photographiques et celles des arts
appliqués, les œuvres pour lesquelles est calculé un délai selon une
formule autre que celle fondée sur la vie de l’auteur. Comme cette
disposition ne porte pas directement sur la durée générale de protec-
tion, elle ne sera pas abordée ici.
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77. Véronique STERIN, Introduction au système juridique allemand, Institut de
recherche en propriété intellectuelle Henri-Desbois, p. 3, <http://www.irpi.ccip.
fr/fichiers/Etudes/04-introduction-droit-allemand.pdf>.

78. Code de la propriété intellectuelle, articles L. 123-1 à L. 123-12.
79. Voir le dossier législatif du Sénat, <http://www.senat.fr/dossierleg/s94950264.

html>.
80. Statutory Instrument 1995 No. 3297, Amendments of the Copyright, Designs

and Patents Act 1988, The Duration of Copyright and Rights in Performances
Regulations 1995, <http://www.opsi.gov.uk/si/si1995/Uksi_19953297_en_3.htm#
mdiv5>.

81. Accord de libre-échange nord-américain, article 1705 : droit d’auteur, alinéa 1,
<http://www.dfait-maeci.gc.ca/nafta-alena/chap17-fr.asp?#Article1705>.

82. Ibid., alinéa 4.



Il n’a pas été possible de déterminer si la question de la durée
générale de protection a été abordée au cours des travaux prépara-
toires menant à l’ALENA. Soulignons par ailleurs que le Canada, les
États-Unis et le Mexique ont signé l’ALENA en décembre 199283,
alors qu’on avait entamé à l’Union européenne des discussions con-
cernant la première Directive sur l’harmonisation de la durée ; la
Commission européenne en a reçu une proposition finale en 199284.

4.4.1 Le Canada

Au Canada, l’article 6 de la Loi sur le droit d’auteur établit la
durée générale de protection à cinquante ans post mortem auctoris,
soit le minimum qu’exige la Convention de Berne. Jusqu’à l’entrée en
vigueur en 1924 de la Loi sur le droit d’auteur, la durée de protection
était établie par la législation du Royaume-Uni. C’est en 1911 que le
Royaume-Uni a transposé à sa loi nationale la disposition sur la
durée de protection de l’article 7 de la Convention de Berne.

4.4.2 Les États-Unis

Une loi connue sous le nom de Sonny Bono Copyright Term
Extension Act of 199885 a prolongé à soixante-dix ans post mortem
auctoris la durée générale de protection. Les États-Unis ont adhéré à
la Convention de Berne en 1988. Le délai de la vie de l’auteur plus
cinquante ans avait été intégré à la législation nationale par ce qui
fut intitulé Copyright Act of 1976. Avant cela, la protection des
œuvres subsistait pendant cinquante-six ans au maximum.

En 1998, les États-Unis ont accordé une prolongation de la
durée de protection. Cette prolongation a soulevé d’abord une vague
de critiques et d’opposition86 lors des processus de consultations. Le
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83. Secrétariat de l’ALENA, <http://www.nafta-sec-alena.org/DefaultSite/index_f.
aspx?DetailID=582#3>.

84. Voir calendrier des travaux préparatoires, Directive 93/98/CEE du Conseil, du
29 octobre 1993, relative à l’harmonisation de la durée de protection du droit
d’auteur et de certains droits voisins, <http://europa.eu.int/eur-lex/lex/Notice.
do?val=294610:cs&lang=fr&list=294610:cs,&pos=1&page=1&nbl=1&pgs=
10&hwords=>.

85. An act to amend the provisions of title 17, United States Code, with respect to the
duration of copyright, and for other purposes 1998, <http://www.copyright.gov/
legislation/s505.pdf> et Copyright Law of the United States of America and Rela-
ted Laws Contained in T�tle 17 of the United States Code, article 302 , <http://
www.copyright.gov/title17/circ92.pdf>.

86. Pour plus de détails sur la teneur des arguments qui constituent l’opposition,
veuillez par exemple consulter le rapport de Douglas Gomery déposé dans
le cadre de l’appel de consultation du US Copyright Office, Commentary on



Sénat étatsunien a fourni la réponse officielle pour en motiver
l’adoption, laquelle a été présentée dans le cadre de l’examen du pro-
jet de loi intitulé Copyright Term Extension Act of 1996 :

The purpose of the bill is to ensure adequate copyright protec-
tion for American works in foreign nations and the continued
economic benefits of a healthy surplus balance of trade in the
exploitation of copyrighted works. The bill accomplishes these
goals by extending the current U.S. copyright term for an addi-
tional 20 years. Such an extension will provide significant trade
benefits by substantially harmonizing U.S. copyright law to
that of the European Union while ensuring fair compensation
for American creators who deserve to benefit fully from the
exploitation of their works. Moreover, by stimulating the cre-
ation of new works and providing enhanced economic incen-
tives to preserve existing works, such an extension will en-
hance the long-term volume, vitality and accessibility of the
public domain.87

Après l’adoption du projet de loi, les maisons d’édition, les
bibliothécaires et d’autres groupes ont tenté d’obtenir une injonction
avant son entrée en vigueur. Un groupe d’universitaires a déposé,
dans le cadre de l’affaire Eldred c. Ashcroft, un factum par lequel ils
relèvent les avantages négligeables et les torts économiques de la
prolongation de la durée de protection88. La Cour suprême a entendu
cette cause et a soutenu la constitutionnalité de la loi sur la prolon-
gation de la durée de protection89.

Cela soulève la question de la détermination du principe fonda-
mental qui devrait sous-tendre la fixation de la durée générale de la
protection au moment où un État doit asseoir sa législation interne.
Par le débat sur la prolongation de la durée se moule dans ce
contexte un autre paradigme, celui où les politiques étatsuniennes
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Copyright Extension Research Report : The Economics of Term Extension for
Motion Pictures, University of Maryland for The Committee for Film Preserva-
tion and Public Access, <http://www.public.asu.edu/~dkarjala/commentary/
gomery.html>.

87. Senate Report 104-315 – Copyright Term Extension Act of 1996, Library of Con-
gress, <http://thomas.loc.gov/cgi-bin/cpquery/R?cp104 :FLD010:@1(sr315)>.

88. Le factum est disponible à l’adresse <http://homepages.law.asu.edu/~dkarjala/
OpposingCopyrightExtension/constitutionality/SupremeCourtBriefs/Econo-
mistsEldredSCt.pdf>.

89. Voir la décision de la Cour suprême des États-Unis, Eldred c. Ashcroft <http://
www.supremecourtus.gov/opinions/02pdf/01-618.pdf>.



visant à favoriser et soutenir l’essor économique intègrent la justifi-
cation de l’incitatif à créer comme principe servant à dynamiser le
marché de la création.

4.4.3 Le Mexique

Au Mexique, le décret intitulé Decreto por el que se reforma la
Ley Federal del Derecho de Autor de 2003 prévoit une durée générale
de protection de cent ans après la mort de l’auteur90. Avant ce décret,
il avait été prévu que la protection s’éteindrait au bout de soixante-
quinze ans post mortem auctoris91. Comme aux États-Unis, cette
prolongation de la durée a aussi été contestée :

[...] pero cuando Carlos Salinas de Gortari suprimió la exención
fiscal sobre las regalías autorales, para responder a la protesta
gremial que generó esa medida, se le ocurrió dar lo que nadie
pedía y extendió a 75 años la vigencia de los derechos. Ahora, a
petición de las sociedades autorales que han sido incapaces
de gestionar apoyos para los autores vivos, curiosamente lo
consiguen para los bisnietos, tataranietos y choznos de los
autores muertos, y de paso se benefician las mismas sociedades
con la explotación de tales obras en vida del autor y hasta un
siglo después [...] pero que deja para los autores apenas las
migajaso [...]92

Cela amène également la question de la détermination du prin-
cipe fondamental de l’incitatif à la création qui, théoriquement,
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90. Le document est disponible à l’adresse <http://www.sep.gob.mx/wb2/sep/sep_
Reformas_a_la_Ley_Federal_del_Derecho_de_Autor>.

91. Ley federal del derecho de autor, capítulo III de los derechos patrimoniales, article
29, <http://www.sep.gob.mx/wb2/sep/sep_Ley_Federal_del_Derecho_de_Autor>.

92. Traduction : [...] mais quand Carlos Salinas de Gortari a supprimé l’exemption
fiscale sur les redevances aux auteurs, pour répondre à la protestation organisée
qu’a générée cette mesure, il a eu l’idée d’accorder ce que personne n’avait
demandé c’est-à-dire prolonger la durée de la protection à 75 ans. Maintenant, à
la requête des sociétés de gestion qui ont été incapables de gérer les sommes
destinées aux auteurs vivants et qui, curieusement, l’ont demandé pour les
petits-enfants, les arrière-petits-enfants et arrière arrière-petits-enfants d’au-
teurs décédés, disons-le, elles bénéficient de l’exploitation des œuvres pendant la
vie de l’auteur et jusqu’à un siècle après son décès, [...] mais elles laissent aux
auteurs seulement les miettes [...]. Musacchio (Humberto), La República de las
Letras, «Periódico Reforma», Sección C, Cultura, página 2, México, 18 de agosto
de 2003. Cité d’après : José Luis Caballero Leal, Breve comentario a la reforma
realizada en julio de 2003 a la Ley federal del derecho de autor en México, Conser-
vatorianos, « Nexos pedagógicos », mars-avril 2004, numéro 8, Mexique, p. 23,
<http://www.conservatorianos.com.mx/web/Conservatorianos%208%20para%
20web/caballero8.pdf>.



devrait sous-tendre la protection du droit d’auteur. L’auteur soulève
ici l’inanité d’accorder une prolongation de la durée et le discours sur
le sujet prend dans le contexte mexicain une toute autre forme.
L’incitatif à créer est opposé ici à un problème d’application pratique,
soit la capacité des sociétés de gestion collective à administrer les
redevances.

4.5 La Communauté andine des nations

En 1969, certains pays d’Amérique latine décident de se consti-
tuer en un groupement sous-régional au sein de l’Association latino-
américaine de libre-échange. À cette fin, ils signent l’accord de Car-
thagène par lequel sera établie, dans un délai de dix ans, une union
douanière entre les pays membres.

En 1991, les États parties s’entendent pour créer un marché
commun andin et plusieurs accords sont venus modifier l’accord de
Carthagène. Les derniers amendements législatifs présentent des
réformes importantes au groupe andin, lequel devient, en 1997, la
Communauté andine des nations (CAN). La Bolivie, la Colombie,
l’Équateur, le Pérou et le Venezuela en font partie. La CAN, dont le
moteur de l’intégration repose sur le tandem Colombie-Venezuela,
s’est transformée à travers les réformes, et à partir d’un régiona-
lisme plutôt fermé, elle s’est convertie en une zone relativement
ouverte, axée sur la formation de partenariats commerciaux avec le
reste du monde.

En 2006, la commission de la CAN a commencé à examiner une
proposition visant à créer93 un comité andin de propriété intellec-
tuelle. Il s’agit de formaliser les rencontres portant sur la propriété
intellectuelle et leur conférer une structure institutionnelle. Selon le
considérant de la proposition, la création de ce comité permettrait
d’alimenter les décisions à l’aide de l’établissement de critères et
de méthodes de discussion qui seraient demeurées jusqu’à présent
plutôt informelles.

Moins de deux mois après la publication de la première Direc-
tive européenne sur l’harmonisation de la durée de protection du
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93. Voir Comentarios de Colombia, Ecuador, y Perú a la propuesta de la Secretaría
general sobre comité andino de propiedad intelectual, 4 juillet 2006, <http://intra-
net.comunidadandina.org/IDocumentos/c_Newdocs.asp?GruDoc=01>.



droit d’auteur, la CAN a prévu par sa décision du 17 décembre 1993
un régime normatif commun du droit d’auteur et des droits connexes
où est insérée une disposition sur la durée de protection :

Artículo 18.- Sin perjuicio de lo dispuesto en el artículo 59, la
duración de la protección de los derechos reconocidos en la
presente Decisión, no será inferior a la vida del autor y
cincuenta años después de su muerte.94

Celle-ci est automatiquement transposée à la législation natio-
nale des pays membres par l’inclusion d’une disposition complémen-
taire :

Artículo 59.- Los plazos de protección menores que estuviesen
corriendo, de conformidad con las legislaciones internas de
los Países Miembros, quedarán automáticamente prorrogados
hasta el vencimiento de los plazos dispuestos en la presente
Decisión.

No obstante, se aplicarán los plazos de protección contemplados
en las legislaciones internas de los Países Miembros, si éstos
fueran mayores que los previstos en la presente Decisión.95

Selon les données tirées des textes législatifs compilés par
l’OMPI, les durées générales de protection qui figurent à la législa-
tion interne des pays membres de la CAN se présentent comme suit :
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94. Traduction : Sans préjudice des dispositions de l’article 59, la durée de la protec-
tion des droits reconnus dans la présente décision comprendra au minimum la vie
de l’auteur et cinquante ans après sa mort. Decisión 351.- Régimen Común sobre
Derecho de Autor y Derechos Conexos, Gaceta Oficial del Acuerdo de Cartagena,
21/12/1993, Año X, No. 145, <http://www.comunidadandina.org/normativa/dec/
d351.htm>.

95. Traduction : Article 59. – Les durées de protection inférieures qui seraient en
vigueur conformément à la législation interne des pays membres sont automati-
quement prorogées jusqu’à l’échéance des délais prévus dans la présente déci-
sion. Cependant, les délais de protection prévus dans la législation interne des
pays membres s’appliquent s’ils sont supérieurs aux délais prévus dans la pré-
sente décision. Decisión 351, ibid.



Tableau des durées de protection des États
membres de la CAN

Étant donné qu’aucun document servant à renseigner sur les
travaux qui ont mené à la détermination de la durée générale de pro-
tection telle que prévue dans la décision de la CAN n’était disponible,
la question des principes fondamentaux qui alimenteraient un argu-
mentaire de soutien ne pouvait être repérée. Il est raisonnable de
supposer que la CAN a choisi de reconnaître la durée prescrite par la
Convention de Berne puisque tous ses pays membres en étaient
aussi parties. Précisons toutefois que la Bolivie n’est devenue partie
à la Convention de Berne qu’en novembre 1993, soit un mois avant la
publication de la décision de la CAN, et que les autres pays n’y ont
adhéré qu’au cours des années 1980, à l’exception de l’Équateur qui
s’est joint plus tard, c’est-à-dire en 1991.

4.6 L’Organisation africaine de la propriété intellectuelle

Jusque vers le milieu du 20e siècle, le droit d’auteur pour au
moins la moitié des États francophones membres de l’Organisation
Africaine de la Propriété Intellectuelle (OAPI) était régi par les lois
françaises. La majorité des pays ayant accédé à l’indépendance
au cours du siècle dernier, il s’est avéré nécessaire de créer une
structure sur leur territoire dans le respect des conventions interna-
tionales.

Ainsi, seize pays d’Afrique francophone (le Bénin, le Burkina
Faso, le Cameroun, la République Centrafricaine, le Congo, la Côte
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96. Données tirées des textes législatifs compilés par l’OMPI, <http://www.wipo.int/
clea/fr/clea_tree1.jsp>.

Pays Durée de la protection des droits patrimoniaux
après la mort de l’auteur en 200796

Bolivie 50

Colombie 80

Équateur 70

Pérou 70

Venezuela 60



d’Ivoire, le Gabon, la Guinée, la Guinée Bissau, la Guinée Équato-
riale, le Mali, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal, le Tchad et le Togo)
ont constitué une organisation régionale et se soumettent à une loi
commune régie par l’OAPI , soit l’accord de Bangui, signé en 1977.
Cet accord n’était au départ pas conforme aux standards imposés par
l’accord sur les ADPIC. Il a fait l’objet d’une révision par laquelle on
fixa en 1999 un nouveau texte. Les accords de Bangui révisés sont en
vigueur depuis 200297.

Dans le texte de l’Accord portant révision de l’Accord de Bangui
du 2 mars 1977 instituant une Organisation Africaine de la Propriété
Intellectuelle du 24 février 1999, figure une disposition sur la durée
de protection :

Sauf dispositions contraires du présent chapitre, les droits
patrimoniaux sur une œuvre sont protégés pendant la vie de
l’auteur et soixante-dix ans après sa mort.98

Les pays membres de l’OAPI ont donc senti le besoin de déter-
miner une durée spécifique uniforme. Curieusement, selon les
renseignements que fournit l’OMPI sur la teneur des législations
nationales présentée ci-dessous sous forme de tableau, les deux pays
pour lesquels il fut possible d’accéder à la législation interne sur le
droit d’auteur n’ont pas transposé cette disposition sur la durée de
protection.

Tableau des durées de protection des États
membres de l’OAPI
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97. Bangui, « Action 79 », mars 2002, <http://www.actupparis.org/article428.html>.
98. Chapitre V, article 22 , <http://www.wipo.int/clea/docs_new/fr/zz/zz009fr.

html>.
99. Données tirées des textes législatifs compilés par l’OMPI, <http://www.wipo.

int/clea/fr/clea_tree1.jsp>.
100. Le Burkina Faso, qui avait adhéré à la Convention de Berne (Acte de Bruxelles)

avec effet à partir de 1963, a dénoncé ladite convention avec effet à partir de

Pays Durée de la protection des droits patrimoniaux
après la mort de l’auteur en 200799

Bénin ND

Burkina Faso ND100

Cameroon 50



5. CONCLUSION

Dans toutes les législations connues, la formule de calcul rete-
nue pour la durée générale de protection du droit d’auteur se fonde
sur l’auteur, c’est-à-dire qu’elle couvre la vie de l’auteur plus un cer-
tain nombre d’années après son décès. Un exercice comparatif entre
les pays révèle que cette durée varie notablement. Chaque État
aurait donc choisi d’établir une période de protection générale du
droit d’auteur selon l’équilibre qu’il estimerait acceptable entre l’exi-
gence de la Convention de Berne, les obligations envers la législation
des marchés communs auxquels il participe, les accords internatio-
naux et les politiques internes qui devraient sous-tendre la détermi-
nation d’un délai.

Lorsqu’il s’agit d’établir un consensus conventionnel visant la
durée générale de protection, à la seule idée d’une affectation quanti-

858 Les Cahiers de propriété intellectuelle

Congo ND

Côte d’Ivoire 99

Gabon ND

Guinée ND

Guinée Bissau ND

Guinée Equatoriale ND

Mali ND

Mauritanie ND

Niger ND

République Centre-africaine ND

Sénégal ND

Tchad ND

Togo ND

1970. Ultérieurement, le Burkina Faso a adhéré de nouveau à la Convention de
Berne (Acte de Paris) avec effet à partir de 1976.



tative d’un délai précis de protection s’érige des barbelés de difficul-
tés. La brèche qu’ont ouverte les premiers artisans de la Convention
de Berne résulte d’un travail considérable de négociation qui aurait
mené à une détermination relativement arbitraire du nombre d’an-
nées. Ainsi la disposition prévue à l’article 7(1), plutôt que de reposer
sur des données empiriques, aurait été inspirée de l’idée d’une
période jugée équitable ou raisonnable fondée sur l’espérance de vie
des descendants directs de l’auteur. Avant même les premiers tra-
vaux préparatoires de 1883, l’absence d’uniformité des durées de
protection du droit d’auteur ramenait les divergences de principes et
d’approches et soulevait des préoccupations sérieuses quant à la cir-
culation des œuvres entre les pays qui partageaient la même fron-
tière ou la même langue.

Le débat sur l’uniformité s’est formé sur tout un spectre de doc-
trines dont les arguments au cours de l’histoire ont été soute-
nus, parfois de façon inattendue, par une succession de groupes ou
d’États. Des positions avancées lors des travaux préparatoires ou
des conférences de révision de la Convention de Berne ou d’accords
multilatéraux subséquents, lesquelles ont été exprimées sous une
multitude de formes, émerge une constante. À une extrémité du
spectre, le droit d’auteur est envisagé comme un tout indissociable et
dont le droit moral imprègne l’ensemble de la protection légale,
lequel serait à l’origine de toutes les prérogatives accordées à l’au-
teur, y compris celles qui sont patrimoniales. La durée générale de
protection à accorder devrait, selon cette approche, se maintenir le
plus longtemps possible ou jusqu’à perpétuité. À l’autre bout du
spectre, le droit d’auteur constitue un incitatif visant à dynamiser le
marché de la création de nouvelles œuvres, et en ce sens la protection
qu’offre le droit d’auteur ne devrait pas excéder la période nécessaire
pour atteindre cet objectif d’encourager la création101.
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101. Voir le commentaire de Kevin Grierson, cité d’après Caslon Analytics Intellec-
tual Property Guide : Duration, 2004, <http://www.caslon.com.au/ipguide19.
htm>.



Tableau comparatif – Évolution des durées de protection
des droits patrimoniaux selon les législations

d’autres pays parties à la Convention de Berne
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Pays Durée de la protection des droits patrimoniaux
après la mort de l’auteur

1987102 2007103

Région géographique : Europe

Lichtenstein 50 70

Islande 50 70

Norvège 50 70

Suisse 50 70

Région géographique : Caraïbes

Barbades 50 50

Costa Rica 50 70

Jamaïque ND 50

Région géographique : Amérique centrale

El Salvador ND 50

Guatemala ND 75

Nicaragua ND 70

Région géographique : Amérique du sud

Argentine 50 70

Chili 30104 70105

102. Certaines des données ont été tirées du titre de Sam Ricketson, The Berne Con-
vention for the protection of literary and artistic works : 1886-1986, (London,
Commercial Law Studies, 1987), p. 356-361.

103. Données tirées des textes législatifs compilés par l’OMPI, <http://www.wipo.
int/clea/fr/clea_tree1.jsp>.

104. Cette durée se prolonge jusqu’au jour du décès d’une veuve ou d’une descendante
directe et célibataire qui n’est pas en condition de travailler. Voir Ley de Propie-
dad Intelectual No 17.336, article 10, <http://www.bcn.cl/leyes/pdf/actualizado/
28933.pdf>.

105. Le Chili a prolongé le délai de protection pour transposer à sa législation interne
les exigences de l’accord de libre-échange qu’il a signé avec les États-Unis en
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2003. Voir Tratado de libre comercio con los Estados Unidos de América, sus
anexos y las notas intercambiadas entre ambos gobiernos relativas a dicho tra-
tado, Decreto no 312, chapitre 17 – droits de propriété intellectuelle, article 17.5
alinéa 4, <http://www.bcn.cl/lc/tinterna/tratados_pdf/tratado_vally072.pdf>.

106. Le prolongement de la durée en Australie est attribuable à la transposition à la
législation interne des dispositions de l’accord de libre-échange entre l’Australie
et les États-Unis en matière de droit d’auteur. Voir US Free Trade Agreement
Implementation Act 2004 No. 120, 2004 – Schedule 9, Australasian Legal
Information Institute, <http://www.austlii.edu.au/au/legis/cth/num_act/
uftaia2004n1202004390/sch9.html>.

107. La Chine a adhéré à l’Acte de Paris en 1992, voir <http://www.wipo.int/trea-
ties/fr/Remarks.jsp?cnty_id=931C>.

Pays Durée de la protection des droits patri-
moniaux après la mort de l’auteur (suite)

1987 2007

Brésil 60 70

Paraguay ND 70

Uruguay 40 50

Région géographique : Océanie

Australie 50 70106

Nouvelle-Zélande 50 50

Région géographique : Asie

Chine ND 50107

Émirats arabes unis ND 50

Géorgie ND 70

Inde 50 60

Japon 50 50

Jordanie ND 50

Liban 50 50

Pakistan 50 50
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Pays Durée de la protection des droits
patrimoniaux après la mort

de l’auteur (suite)

1987 2007

République de Corée ND 50

Sri Lanka ND 50

Thaïlande 50 50

Tunisie 50 50

Turquie 50 70108

Région géographique : Afrique

Égypte 50 50

Kenya 50 50

Soudan ND 50

108. La Turquie a posé sa candidature pour devenir membre de l’Union européenne.


